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Renforcer la diversité des cultures céréalières suppose un certain 
nombre d’évolutions, favorise l’innovation dans les domaines de 
l’agronomie, de la transformation et de la commercialisation et a 
des incidences sur les modes de production et de consommation 
des céréales. De nombreuses céréales alternatives au blé tendre et 
au blé dur, notamment les variétés de « blés anciens », et diverses 
structures génétiques s’adaptent bien aux environnements à faible 
intensité d’intrants. Les espèces, souches et cultivars qui possèdent 
des traits agronomiques propices à la production biologique à faible 
apport d’intrants peuvent offrir la résilience attendue. La demande 
croissante d’aliments à la fois sains et produits en respectant 
l’environnement offre aussi des possibilités en ce qui concerne 
la diversification des filières d’approvisionnement. Cultiver des 
céréales alternatives permet par conséquent aux agriculteurs de tirer 
parti de la résilience en diversifiant leur système agricole.
Le présent livret vise à défendre la cause de la diversification dans la 
production de céréales. Auteur 
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1. Diversification des cultures céréalières

Accroître la diversité des cultures céréalières contribue à renforcer la résilience 
du secteur agricole face au changement climatique, aux organismes nuisibles, 
aux maladies et aux adventices. L’agriculture biologique à faible apport d’in-
trants offre en particulier des possibilités de diversification de la production 
de céréales aux niveaux des espèces et de la génétique des cultivars exploités, 
ainsi que des filières d’approvisionnement et des marchés.

· En vue de remplacer les variétés modernes de blé et d’orge par des espèces 
alternatives mieux adaptées à l’agriculture à faible apport d’intrants, les ex-
ploitants agricoles doivent savoir quelles pratiques agronomiques adopter.

· Afin d’accroître la diversification, les agriculteurs peuvent aussi exploiter diffé-
rentes structures génétiques, par exemple celles des variétés et populations 
locales riches d’une grande diversité intra-variétale, qui offrent des caractéris-
tiques de résilience et d’adaptation à l’environnement dans lequel elles sont 
cultivées. Il faut par conséquent que les exploitants sachent comment obtenir 
et utiliser les semences en question.

· Il est toujours essentiel d’apprendre à mieux connaître la céréale retenue non 
seulement dans l’environnement de l’exploitation mais aussi quant aux utili-
sations finales attendues. Les questions les plus pertinentes que l’on doit se 
poser peuvent être résumées comme suit : « La céréale choisie va-t-elle bien 
pousser ? » ; « Quel est son rendement potentiel ? ». Pour pouvoir y répondre, 
il faut que les agriculteurs collaborent avec les chercheurs et participent à la 
sélection, ce qui permet d’améliorer les cultures. Il faut aussi pouvoir disposer 
d’un réservoir de gènes qui permet de préserver la diversité génétique culti-
vée in situ et maintenir la diversité génétique au service des futures sélections 
et des futures améliorations culturales.

· Enfin, il faut trouver, développer ou créer une filière d’approvisionnement et 
un marché en faveur de ces nouvelles cultures.
Le projet CERERE a permis de rassembler des solutions à l’intention des agri-
culteurs. Ainsi peut-on illustrer le potentiel de la diversification des systèmes 
de production céréalière et des filières d’approvisionnement, au moyen d’acti-
vités de recherche orientées par les agriculteurs et d’une étroite collaboration 
entre chercheurs et exploitants, en encourageant des approches plus inté-
grées en faveur de l’innovation dans les systèmes alimentaires et céréaliers.

2. Espèces céréalières alternatives aux varié-
tés modernes de blé et d’orge

Les deux espèces de céréales les plus communément cultivées en Europe 
sont le blé et l’orge. Les variétés modernes de ces céréales sont génétique-
ment uniformes et ont été principalement sélectionnées dans des conditions 
agricoles à forte intensité d’intrants. Aussi ne peuvent-elles pas représenter 
la meilleure option pour l’agriculture biologique à faible intensité d’intrants. 
Le présent livret vise à proposer des orientations relatives aux alternatives qui 
existent, aussi bien en termes d’espèces que de structures génétiques.
S’agissant de la famille du blé, on a la possibilité d’analyser différentes espèces 
à grains vêtus, notamment les blés anciens, c’est-à-dire l’engrain, l’amidonnier 
et l’épeautre, ainsi que des variétés à grains nus telles que le blé poulard. Il 
peut aussi s’agir du seigle et de l’avoine, qui offrent des traits agronomiques 
propices à l’agriculture biologique à faible intensité d’intrants.
Il est important de comprendre que différents cultivars et différentes struc-
tures génétiques existent pour chacune des espèces alternatives au blé 
tendre, au blé dur et à l’orge. En Europe, les programmes conventionnels do-
minent mais des programmes de sélection biologique existent pour toutes 
ces espèces alternatives. Il existe aussi des variétés traditionnelles, c’est-à-dire 
des espèces qui, suivant la définition communément admise, sont antérieures 
à 1950 et à la Révolution verte, caractérisée par ses arsenaux technologiques 
et une approche favorable à l’apport d’intrants. On considère en général que 
les variétés sélectionnées dans des conditions pauvres sont plus adaptées aux 
systèmes agricoles à faible apport d’intrants.
Les principes généraux de l’agriculture biologique à faible intensité d’intrants 
s’appliquent quelles que soient les céréales alternatives cultivées, les pratiques 
adoptées en vue d’améliorer la fertilité ou la préparation des sols aux fins de 
la lutte contre les adventices. S’agissant des principes généraux de l’agricul-
ture biologique, l’agronomie des céréales et les utilisations finales/marchés 
doivent permettre une bonne diversification céréalière au niveau de l’exploi-
tation. On peut trouver des informations sur les méthodes de culture dans de 
nombreux ouvrages. Les pseudo-céréales (ainsi nommées parce qu’elles n’ap-
partiennent pas à la famille des graminées comme les céréales), par exemple 
le blé noir (sarrasin) et le quinoa, offrent elles aussi des possibilités mais elles 
peuvent poser des problèmes liés à leur maturité au moment de la récolte et 
nécessiter de recourir à l’andainage lorsque les pousses sont encore vertes. 
Dans la section suivante, on trouvera des conseils sur la culture des blés an-
ciens et d’autres céréales moins connues mais dignes d’intérêt.
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1.1. Guide agronomique de la culture des 
blés « vêtus »

L’engrain, l’amidonnier et l’épeautre sont les premiers blés à avoir été do-
mestiqués. On parle de blés « anciens » ou de blés « vêtus » car la propagule 
(c’est-à-dire l’organe qui assure la reproduction de la plante) est constituée 
par le grain entouré de ses glumelles ou par l’épillet entier entouré de ses 
glumes. Le blé tendre et le blé dur produisent au contraire un grain « nu » 
facilement libéré lors du battage. La nature « vêtue » des grains des blés an-
ciens a évidemment des conséquences en ce qui concerne la culture de ces 
céréales. Celles-ci doivent être transformées pour être moulues et peuvent 
perdre jusqu’à 40 % de leur rendement une fois déglumées (ou décortiquées). 
Leur enveloppe externe accroît par ailleurs le volume à traiter, ce qui est sus-
ceptible de ralentir l’activité lorsque l’on a recours à des équipements conçus 
pour les grains nus, par exemple des semoirs en ligne. Elle joue toutefois un 
important rôle de protection, qui est utile lors de l’emblavement et de l’en-
treposage. L’enveloppe externe constitue par ailleurs une barrière physique 
contre les organismes nuisibles et contre les maladies.

Dans des conditions de culture non optimales, les résultats de certaines re-
cherches suggèrent que ces céréales peuvent donner de meilleurs résultats 
que le blé tendre ou le blé dur  : elles utilisent mieux les nutriments et de-
viennent une alternative intéressante dans les terres marginales ou sur des 
sols moins fertiles, dans le cadre d’une rotation des cultures. On constate en 
outre un intérêt renouvelé pour ces céréales du fait de leurs qualités nutri-
tionnelles et de leurs bienfaits pour la santé. Leur faible besoin en intrants et 
leur grande résistance face aux organismes nuisibles et aux maladies repré-
sentent par ailleurs des atouts dans le cadre de l’agriculture biologique.

1.1.1. Utilisations

Les farines de blés anciens peuvent remplacer les farines de blés tendre ou de 
blé dur couramment utilisées aux fins de la réalisation de pains, de gâteaux, 
de biscuits, de pâtes, de céréales pour le petit déjeuner et de grains entiers 
perlés (décortiqués) pour les soupes ou les risottos (par exemple d’amidonnier 
ou d’épeautre). Leurs grains peuvent aussi être brassés ou distillés, ou encore 
utilisés comme fourrage. Dans ce dernier cas, les fibres de l’enveloppe externe 
les rendent plus facilement digérables. Les grains sont en général riches en 
protéines et pauvres en énergie. La valeur élevée de ces céréales alternatives 
signifie que leur utilisation en tant que fourrage n’est pas très judicieuse dans 
la pratique.

1.1.2. Sélection des variétés ou des cultivars

Après avoir choisi le blé ancien qui convient, il faut considérer sa classe géné-
tique. Il existe des variétés commerciales modernes de céréales anciennes, 
de mélanges ou de populations locales qui sont le résultat de programmes 
de sélection modernes et qui conservent leur diversité génétique. Il faut être 
conscient de ces différences car toutes les céréales alternatives n’offrent pas 
la diversité génétique attendue et ne peuvent pas être adaptées à tous les 
environnements. Elles enrichiront certes l’agrobiodiversité globale au niveau 
de l’exploitation et à l’échelle du paysage mais elles sont susceptibles de ne 
pas être aussi résilientes que les populations déjà présentes. L’épeautre culti-
vé est ainsi pour une bonne part un hybride : croisé avec le blé tendre, il est 
bien adapté du point de vue agronomique à l’agriculture à faible intensité 
d’intrants mais il ne s’agit pas d’une culture génétiquement pure d’épeautre.
Il est aussi important de rappeler qu’il existe des blés anciens d’hiver et de 
printemps, ce qui signifie qu’ils peuvent être emblavés à l’automne ou au 
printemps. Il peut dès lors être nécessaire d’examiner les différents types/va-
riétés à l’exploitation afin de déterminer leurs caractéristiques.

1.1.3. Site et emblavement

Les blés anciens peuvent être cultivés sur une grande variété de sols et 
donnent d’assez bons résultats sur les terres moins fertiles. Pour cette rai-
son, il convient de les utiliser à la fin d’un cycle de rotation biologique. Il est 
nécessaire d’estimer le taux d’emblavement car la présence des glumes et 
des glumelles rend difficile le calcul précis du nombre de semences. Pour les 
blés anciens, ce taux est de l’ordre de 150 kg/ha pour l’engrain, de 170 kg/ha 
pour l’amidonnier et de 190 kg/ha pour l’épeautre. Emblaver les grains vêtus 
est plus judicieux car on obtient ainsi une meilleure protection en faveur de 
la germination. De plus, le décorticage représente un coût inutile. Si le grain 
a été déglumé, l’emblavement est susceptible d’être plus facile. Le taux de 
semences peut être calculé en utilisant le poids de mille grains (PMG) et le 
nombre de plantes attendues au m2. Par exemple, 400 semences au m2 avec 
un PMG égal à 40 devraient correspondre à des taux de 16 g/m2 ou 160 kg/
ha. Le taux d’emblavement peut être ajusté de manière à trouver la quan-
tité appropriée pour l’exploitation, compte tenu du type de sol et des dates 
et conditions d’emblavement. Les blés anciens peuvent être semés pendant 
une période de temps assez longue mais, d’une variété à l’autre, ils présentent 
des besoins très différents en termes de phénologie, de photopériodes et de 
vernalisation. En Europe, l’emblavement est généralement réalisé de fin sep-
tembre à début novembre pour les variétés d’hiver et de fin mars à début mai 
pour les variétés de printemps, selon les conditions. L’espace entre les rangs 
doit être pris en considération et peut avoir une grande incidence sur la crois-
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sance, les rendements et le nombre des semences. Un meilleur tallage favo-
rise certes un plus grand espacement entre les rangs, mais au détriment des 
rendements. Un espace plus réduit entre les rangs améliore la couverture du 
sol et l’élimination des adventices. Il s’agit de l’option qu’il faut privilégier dans 
le cadre de l’agriculture biologique à faible intensité d’intrants, en particulier 
dans les situations susceptibles d’offrir de bons rendements.

1.1.4. Gestion des cultures

Bien adaptées à la production biologique à faible intensité d’intrants en raison 
de leurs caractéristiques agronomiques, par exemple leur grande taille et leur 
capacité à tirer des nutriments de l’environnement, les blés anciens ne né-
cessitent que très peu d’interventions. Toutefois, comme toutes les céréales, 
ils peuvent être aplatis ou désherbés mécaniquement à des fins d’améliora-
tion des performances. Le hersage après l’établissement de la culture (étapes 
2-3 feuilles) peut par exemple être très bénéfique aux fins de la croissance de 
la plante, contribuer à la lutte contre les adventices et améliorer la minéralisa-
tion des nutriments.

Les blés anciens peuvent servir de pâturage au bétail, en particulier aux ani-
maux d’élevage les plus gros, à la fin de l’hiver et au début du printemps. Cette 
pratique peut être adoptée pour lutter contre les adventices, éliminer l’ino-
culation de maladies et promouvoir le tallage, mais on dispose de peu de re-
cherches sur l’incidence du pacage sur les cultures et sur la nutrition du bétail. 
Cette pratique pourrait en outre contribuer à améliorer la fertilisation grâce au 
fumier. Les moutons sont l’espèce la plus couramment utilisée.

Dans le cadre de l’agriculture biologique à faible intensité d’intrants, les possi-
bilités de lutte contre les maladies qui attaquent les feuilles des céréales sont 
limitées et c’est la génétique de ces dernières qui offre le facteur de résistance 
le plus important. Les variétés homogènes comme les variétés hétérogènes 
peuvent offrir la résistance attendue : les premières par le biais d’une sélection 
spécifique de leurs caractéristiques, les secondes au moyen de la sélection na-
turelle et de la résistance issue de la diversité génétique et des mécanismes y 
afférents. Il est important d’examiner les nouvelles variétés à l’exploitation afin 
de bien appréhender leur résistance et leur vulnérabilité à des pathogènes 
particuliers. Suivant l’adaptation locale aux pathogènes, certains cultivars 
peuvent présenter une vulnérabilité plus forte à différentes souches de pa-
thogènes (par exemple la rouille jaune des céréales), ce qui peut être testé à 
l’exploitation à petite échelle avant d’emblaver de plus grandes surfaces avec 
des cultivars inconnus ou avec des espèces adaptées à un autres espace géo-
graphique.

1.1.5. Récolte

Il est fondamental de récolter les blés anciens lorsqu’ils sont arrivés à maturité. 
Le rachis (axe central de l’épi d’où partent les épillets) peut être très fragile à 
maturité et des retards dans la récolte peuvent conduire à un égrenage et à 
des pertes de rendement importantes. Sur ce point, il peut y avoir des diffé-
rences d’une variété à l’autre.
Idéalement, la récolte doit être réalisée lorsque le taux d’humidité des grains 
est de 12 % ou moins. Elle doit être effectuée plus lentement que celle du blé 
tendre ou du blé dur, en diminuant la vitesse de rotation des machines agri-
coles.
Les blés anciens sont généralement susceptibles de verser. Si c’est le cas, il 
faut les récolter de manière à ne pas ramasser des grains moisis, par exemple, 
avec l’épeautre, en procédant dans le sens opposé à la verse.
Il est recommandé de procéder à des essais pour déterminer le bon mode de 
récolte.-

1.1.6. Activités après-récolte

L’entreposage doit être réalisé à un niveau d’humidité de 12 % ou moins et, 
dans le cas des grains vêtus, avec leur enveloppe externe. En règle générale, le 
grain doit être nettoyé, afin d’éliminer les impuretés telles que les semences 
d’adventices, la poussière et la balle, puis séché, afin d’obtenir le niveau d’hu-
midité qui correspond aux exigences de l’entreposage et du marché. L’enve-
loppe extérieure des grains des blés anciens les rend plus difficiles à traiter 
que ceux du blé tendre ou du blé dur. Ils doivent être déglumés mécanique-
ment juste avant d’être moulus et cette étape représente un coût supplémen-
taire. Certains agriculteurs réalisent cette opération au sein de leur exploita-
tion. Il existe des décortiqueuses qui permettent de traiter de petits volumes ; 
celles pour l’avoine peuvent par exemple convenir pour éliminer les glumes et 
les glumelles des grains de blés anciens. Ces derniers, lorsqu’ils sont cultivés 
pour l’alimentation humaine, sont le plus souvent l’objet de contrats avec une 
entreprise de transformation.

98



2. Renforcer la diversité génétique à l’aide 
de la culture des céréales

La diversification peut aussi concerner la structure génétique des céréales, 
par exemple au moyen de populations plus riches à cet égard ou à l’aide de 
mélanges.
La diversité génétique des céréales permet de renforcer la résilience et l’adap-
tation à l’environnement agricole. La sélection naturelle au sein de l’exploita-
tion donne lieu à une culture adaptée au sol, au climat et à la gestion agricole, 
tout comme la sélection par l’homme.
· Les populations du patrimoine, sous la forme de variétés locales, sont adap-
tées à un lieu particulier.
· Les populations modernes, par exemple les populations composites croisées, 
sont parfois considérées comme des variétés locales modernes. Dans ce cas, 
plusieurs variétés modernes et/ou du patrimoine sont croisées pour créer une 
« variété » génétiquement différente, capable de s’adapter aux conditions en-
vironnementales et climatiques locales.
· Les mélanges de diverses variétés peuvent offrir des avantages car leur struc-
ture génétique est plus diversifiée que celle des populations locales. Il est fa-
cile d’en créer dans les exploitations en combinant deux variétés ou plus de 
la même espèce. Plus on mélange les variétés et plus la diversité génétique 
augmente mais, dans la perspective des utilisations finales, il est judicieux de 
s’en tenir aux mêmes espèces et aux mêmes qualités de grains car la sépara-
tion de ces derniers peut être sinon difficile.
De manière générale, la culture de populations d’espèces issues d’un maté-
riel hétérogène sera presque identique à celle de la lignée pure d’équivalents 
homogènes de ces mêmes espèces. La diversité génétique d’une telle culture 
offre plus de flexibilité en termes de gestion dans la sélection du site à récolter. 
S’agissant de la sélection du site, ce point peut être moins important lors de la 
croissance des populations car la céréale s’adapte au fil du temps aux caracté-
ristiques de l’environnement et des pratiques agricoles.

2.1.	Utilisation des populations de cultivars 
du patrimoine

Les cultivars et les espèces du patrimoine peuvent offrir une alternative aux 
variétés de céréales modernes et améliorer l’accès et l’utilisation de la diver-
sité génétique. Les variétés du patrimoine, celles que l’on définit en général 
comme ayant été cultivées avant la Révolution verte et dans des conditions 
pauvres en intrants offrent de bonnes opportunités dans le cadre de la pro-
duction à faible intensité d’intrants. Ces céréales sont de plus grande taille 
que les variétés modernes, qui sont sélectionnées de manière à diminuer la 
hauteur des tiges, et leur indice de récolte (rapport entre le poids de la par-
tie récoltée et le poids de la biomasse aérienne totale de la plante) est par 
conséquent inférieur. Cela signifie que leur rendement est inférieur à celui des 
variétés modernes et que le risque de verse est plus grand. Il faut par consé-
quent en tenir compte dans les pratiques culturales et examiner la compa-
tibilité des sols, réfléchir aux taux et aux dates d’emblavement et intégrer la 
céréale au bon moment dans la rotation des cultures. Les céréales anciennes 
sont en général bien adaptées aux sites peu fertiles. Trop d’azote contribue à 
l’apparition de maladies et peut provoquer leur verse, qui est aussi favorisée 
par un emblavement trop dense. Il est préférable de cultiver ces céréales à 
la fin d’un cycle de rotation plutôt qu’au début, lorsque le terrain vient d’être 
amendé. Compte tenu du fait que la qualité de leurs grains prévaut sur leur 
rendement, il faut accorder la priorité à leur récolte au moment où les grains 
présentent les meilleures caractéristiques.
Les initiatives en faveur de la culture des céréales anciennes sont destinées 
à obtenir des cultivars plus adaptés aux conditions locales. Les céréales an-
ciennes peuvent être utilisées pour fabriquer du pain, des pâtes, des produits 
de boulangerie-pâtisserie et de nouveaux types d’aliments, notamment sous 
leur forme complète. Une activité importante des groupes qui travaillent avec 
les céréales anciennes est l’échange de semences entre les agriculteurs, pa-
rallèlement à l’élaboration d’aliments. La qualité et la sécurité sanitaire des 
semences doivent être obtenues grâce à des méthodes appropriées et sûres 
pour éviter tout problème dus aux maladies transmises par les semences. De 
nombreuses activités portent aussi sur la meilleure adaptation de ces culti-
vars à l’agriculture biologique ou à faible intensité d’intrants dans les condi-
tions locales. Mais il faut expérimenter la performance des cultivars et des es-
pèces dans les conditions pédologiques et climatiques locales pour réduire les 
risques de mauvais résultats.

10



2.2.	Période d’emblavement

Pratiquement toutes les espèces de céréales ont un type d’hiver et un type 
de printemps mais, dans certains cas, cette caractéristique est sans consé-
quence : certaines peuvent ainsi être emblavées indifféremment au cours de 
l’automne ou pendant le printemps. En outre, les céréales de printemps qui 
sont emblavées pendant l’hiver peuvent donner de bons résultats si celui-ci 
est doux. Les céréales d’hiver qui ne présentent pas d’exigences particulières 
en termes de vernalisation peuvent quant à elles être emblavées au début du 
printemps. Il faut toutefois souligner que les céréales sont plus adaptées à une 
période spécifique d’emblavement et que celle-ci doit être respectée si l’on 
veut obtenir d’excellents résultats.
La diversification des cultures et l’adaptation de l’emblavement peut par 
conséquent offrir une plus grande flexibilité au sein de l’exploitation. Certaines 
populations sont susceptibles de mieux convenir à une période d’emblave-
ment particulière alors qu’elles ont été sélectionnées pour une autre : une po-
pulation de blé d’hiver peut par exemple être convertie en blé de printemps si 
elle contient des génotypes adaptés à la période d’emblavement et à la saison 
de culture correspondantes et si sa phénologie (croissance et développement 
de la germination à maturité) y est appropriée.

2.3.	Semences

La conservation des semences au sein de l’exploitation est l’un des éléments 
essentiels de l’utilisation de matériel hétérogène (et de variétés non commer-
ciales) car la céréale s’adaptera à l’environnement local au fil du temps. Elle 
peut toutefois poser des problèmes sanitaires, notamment à l’échelle de l’ex-
ploitation, en cas de transmission de maladies par les semences, en particulier 
la carie du blé. Il existe des options de gestion, notamment le nettoyage des 
semences au moyen de brosses ou le recours à des traitements chimiques 
(commerciaux [Tillecur] ou faits maison, avec de la poudre de moutarde et du 
vinaigre).

3. Expérimentation des céréales à l’exploi-
tation dans le cadre de projets multipartites, 
en collaboration avec des groupes opéra-
tionnels 

Dans le cadre de la diversification céréalière, il importe de ne pas négliger les 
essais menés sur des céréales particulières in  situ. Lorsque l’on envisage la 
culture d’espèces alternatives, il faut comparer celles-ci aux cultures en cours 
d’exploitation puis adapter la gestion et les pratiques culturales compte tenu 
des essais menés et des éventuelles erreurs. On trouve dans le présent livret 
des principes de base et des conseils agronomiques relatifs à différentes cé-
réales mais ceux-ci ne peuvent en aucun cas remplacer l’expérimentation 
in situ, qui contribue à obtenir des informations sur le potentiel des différentes 
plantes cultivées et sur divers enjeux, de l’approvisionnement en semences 
jusqu’à l’accès aux marchés.
La meilleure approche de la diversification est de loin celle qui consiste à dé-
marrer à petite échelle et à tirer des enseignements de l’expérience, ce qui 
permet de limiter les risques et de développer peu à peu une nouvelle activi-
té céréalière, en particulier dans le domaine des variétés anciennes et les va-
riétés locales. Même s’ils appartiennent aux mêmes espèces que les céréales 
qui sont éventuellement déjà cultivées à l’exploitation, ces cultivars peuvent 
avoir des comportements très divers et exiger une approche agronomique 
totalement différente, notamment en ce qui concerne la sélection du site, 
l’intégration dans le cycle de rotation des cultures et l’emblavement (taux, 
calendrier et organisation spatiale). Rien ne peut réellement remplacer les 
connaissances liées au contexte, qui sont acquises en cultivant les céréales al-
ternatives in situ. Ainsi peut-on évaluer leurs performances et leur adaptabilité 
à un climat, à des sols et à un système de gestion agricole particuliers. Les dif-
férents types de céréales imposent par ailleurs d’examiner leurs besoins spéci-
fiques, sachant que leur gestion peut être assez semblable à celle des variétés 
modernes standard de lignée pure de blé et d’orge. Là où l’on peut cultiver 
du blé d’hiver moderne, on peut sans doute cultiver toutes les autres céréales.
On manque de données factuelles fiables sur les performances agronomiques 
des céréales alternatives dans des conditions variables, notamment en ce 
qui concerne les rendements, la qualité des traitements, les caractéristiques 
d’autres produits et la demande du marché en céréales alternatives. La colla-
boration avec des chercheurs et d’autres acteurs du secteur, dans le cadre de 
projets multipartites, peut contribuer à la mise au point d’expérimentations et 
faciliter l’accès aux ressources génétiques (par exemple aux banques de gènes 
et aux ressources génétiques d’autres projets), ainsi que des expertises en ma-
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tière de durabilité génétique et économique. L’approche multipartite renforce 
l’échange fructueux de différents types de connaissances entre praticiens et 
chercheurs sur le matériel génétique, les performances des cultivars/espèces 
de céréales dans un lieu particulier et les résultats des projets connexes. Les 
recherches multipartites et impulsées par les agriculteurs peuvent être utiles 
dans les domaines de la sélection participative et des ressources génétiques. 
Elles sont aussi susceptibles de renforcer les connaissances sur la qualité des 
traitements, les comportements des consommateurs, la demande du marché 
et les possibilités de développement rural. La participation des chercheurs aux 
expérimentations menées sur les ressources génétiques peut faciliter la com-
munication entre les agriculteurs et les responsables des banques de gènes. 
Il est important d’intégrer les connaissances et les compétences des agricul-
teurs à celles issues de différentes disciplines scientifiques et d’autres sources 
de savoir. Les initiatives de vulgarisation permettent aux différents acteurs de 
mieux se comprendre et d’enrichir leurs connaissances sur différents sujets. 
La collaboration avec les chercheurs peut aussi permettre d’obtenir des finan-
cements. Par ailleurs, il est utile de communiquer les conclusions de projets 
connexes et les données d’expérience des praticiens aux chercheurs pour que 
ces derniers puissent contribuer à régler certains problèmes. Le partenariat 
européen d’innovation « Productivité et développement durable de l’agricul-
ture » (EPI-AGRI) offre des possibilités de financement, en faveur de groupes 
opérationnels dans de nombreuses régions de l’Union européenne.

4.Mise au point de chaînes d’approvision-
nement alternatives et développement du 
marché

4.1.	Diversification des marchés et des 
chaînes d’approvisionnement
La diversification est un moyen de développer des alternatives sur les mar-
chés des produits céréaliers et de redécouvrir des compétences tradition-
nelles qui intéressent non seulement la réalisation de produits locaux dans 
les domaines de la boulangerie-pâtisserie, de la brasserie et du floconnage 
mais aussi sur le plan culturel et en ce qui concerne les connaissances rela-
tives à l’adaptabilité à un environnement en pleine évolution. Les rendements 
inférieurs à ceux des alternatives modernes de lignée pure peuvent nécessi-
ter le développement de marchés spécialisés ou une approche différente de 
la commercialisation afin de proposer un bonus qui compense des niveaux 
inférieurs de production, grâce à la valeur dérivée de la nouveauté et de la 

diversification elle-même. Lors de la récolte, la priorité doit être accordée à ces 
céréales afin d’optimiser leur qualité. Dans le cadre du développement de la 
chaîne d’approvisionnement, il faut aussi considérer les étapes de l’entrepo-
sage et de la transformation.
Le développement de chaînes d’approvisionnement et de marchés propices 
aux produits issus de la diversification céréalière dépend de la participation 
de tous les acteurs tout le long de la filière. Il faut que ces acteurs apprécient 
la valeur de la diversité phytogénétique et partagent diverses compétences. 
Le projet CERERE s’intéresse à de nombreux exemples d’agriculteurs qui 
collaborent avec d’autres acteurs de la chaîne d’approvisionnement, afin de 
promouvoir des approches plus intégrées de l’innovation dans les systèmes 
alimentaires céréaliers.

4.2.	Des consommateurs partenaires de la 
renaissance des céréales
On manque souvent de connaissances sur la demande des consommateurs 
en produits issus des blés anciens et des céréales sous-utilisées. Certaines ini-
tiatives démarrent au niveau local, par la vente directe de produits issus des 
céréales sous-utilisées ou en tirant parti d’une base communautaire, et colla-
borent étroitement avec des consommateurs locaux, par exemple un mouve-
ment de consommateurs qui s’intéressent au pain biologique. Les consom-
mateurs qui veulent mieux maîtriser leurs choix alimentaires se préoccupent 
de l’environnement et désirent acheter des denrées alimentaires produites lo-
calement ou des produits qui offrent de meilleures caractéristiques en termes 
de durabilité. L’accent est mis, à l’intention des consommateurs, sur l’histoire 
des produits issus des céréales alternatives. Une approche intégrée en rela-
tion avec les lieux d’achats doit aussi être explorée. Certains consommateurs 
trouvent que les produits locaux sont difficiles d’accès et participent à des 
réseaux qui leur permettent d’acquérir des aliments alternatifs. Ils sont sus-
ceptibles d’acheter ces produits dans d’autres points de vente. Certaines ini-
tiatives de CERERE montrent qu’il est possible d’atteindre les consommateurs 
dans les villes et ailleurs en développant les ventes sur le marché national ou 
international par le biais d’une collaboration avec les transformateurs et les 
partenaires industriels. On constate toutefois que certains acteurs sont plus 
réticents à y participer car ils craignent de compromettre leurs valeurs. On 
peut aussi soutenir les initiatives locales de diversification céréalière grâce à 
l’éducation et à la participation des consommateurs. Ces derniers sont alors 
davantage sensibilisés et connaissent mieux les enjeux, ce qui peut contribuer 
au développement du marché à long terme. Les activités d’éducation ren-
forcent aussi la pérennité sociale et, éventuellement, la viabilité économique 
des initiatives.

14 15



4.3.	Appui à la constitution de réseaux et à la 
collaboration avec les partenaires industriels
De nombreuses initiatives axées sur les céréales ont pour origine un exploi-
tant ou un entrepreneur puis évolue sous la forme de réseaux plus larges. La 
gestion de ces derniers devient alors souvent un obstacle. Travailler avec des 
transformateurs qui ont repéré une niche commerciale ou des possibilités de 
créer de la valeur ajoutée sur le plan commercial en faveur des céréales al-
ternatives offre une solution  : la participation de facilitateurs des pôles pro-
fessionnels peut offrir des espaces qui permettent de créer des liens entre 
agriculteurs, conseillers, chercheurs, sélectionneurs et acteurs de la vente au 
détail. La participation des transformateurs est par ailleurs susceptible d’aider 
les consommateurs à mieux s’y retrouver, par exemple en ce qui concerne 
les super-aliments, les aliments naturels ou encore les produits traditionnels. 
L’appui apporté aux réseaux contribue à faciliter la participation active des 
agriculteurs, des meuniers et des boulangers-pâtissiers, ainsi que celle des 
entreprises, des communautés et des institutions. Ainsi veille-t-on à ce que 
tous les intérêts soient respectés et peut-on contribuer à la création de nou-
velles opportunités qui permettent à davantage d’agriculteurs de se lancer 
dans la culture de céréales alternatives. Les activités de vulgarisation peuvent 
contribuer à créer des espaces destinés à l’examen des différents rôles et in-
térêts de divers acteurs, ce qui permet ensuite de renforcer les collaborations. 
Ces dernières sont quant à elles susceptibles de contribuer au recensement 
des questions pratiques ou logistiques qui intéressent la transformation ou la 
distribution des céréales, ainsi qu’à la collecte des connaissances des spécia-
listes des marchés en vue de définir et de réduire les éventuels écarts entre 
besoins et intérêts. Ainsi encouragera-t-on davantage d’exploitants à cultiver 
des céréales sous-utilisées. La participation de facilitateurs peut contribuer à 
l’établissement d’un réseau et à la création de liens avec les secteurs indus-
triels concernés. Ainsi peut-on repérer et lever les obstacles qui freinent le dé-
veloppement de la filière d’approvisionnement. Les initiatives à petite échelle 
doivent en particulier préciser quelles sont leurs valeurs éthiques et leurs at-
tentes en termes de valeur ajoutée dès le début des négociations avec leurs 
partenaires industriels plus puissants.

4.4.	Agriculture biologique et modèles d’as-
surance qualité
Il peut être difficile de communiquer aux consommateurs des informations 
sur la qualité des produits obtenus à partir des céréales alternatives. Dans le 
domaine céréalier, de nombreuses initiatives ont recours à des certifications 

biologiques et/ou à d’autres types de certifications, par exemple un système 
de garantie participative ou des indications d’origine géographique. Des 
normes claires quant au statut biologique des denrées ou des systèmes de 
garantie de tierces parties peuvent offrir aux consommateurs une assurance 
qualité supplémentaire. Les modèles participatifs contribuent aussi au pro-
cessus d’élaboration conjointe de connaissances et à la formation des produc-
teurs suivant un bon rapport efficacité-coût. Tous les modèles d’étiquetage 
de l’Union européenne (UE) relatifs à la qualité, notamment la certification 
biologique, la spécialité traditionnelle garantie (STG) et les indications géo-
graphiques (appellation d’origine contrôlée [AOC] et indication géographique 
protégée [IGP]) peuvent être utiles pour certaines initiatives dans le domaine 
des céréales mais les marques collectives mises au point dans le cadre des 
initiatives le sont encore plus et sont moins astreignantes que les labels qua-
lité  UE. De nombreuses initiatives ayant fait l’objet d’études de cas dans le 
cadre du projet CERERE portent notamment sur les normes biologiques et 
sont certifiées. Les normes biologiques sont bien développées et de nom-
breux consommateurs reconnaissent le terme «  biologique  ». Le coût de la 
certification ou de l’homologation permet d’utiliser un logo, une expression 
ou un terme reconnu, par exemple « biologique ». Les acteurs des initiatives 
menées dans le domaine des céréales doivent mettre au point des stratégies 
de communication supplémentaires et ne pas dépendre uniquement des 
certifications biologiques ou autres pour faire connaître aux consommateurs 
les qualités particulières de leurs produits. Les possibilités de gagner en cré-
dibilité et d’obtenir la confiance des consommateurs sont nombreuses, par 
exemple grâce à des contacts personnels, à des visites des exploitations et 
des champs ou à l’établissement de bonnes relations le long de la filière d’ap-
provisionnement. Les visites à la ferme peuvent aussi offrir des possibilités 
d’échanges de connaissances entre pairs afin de renforcer l’apprentissage 
collectif et de progresser.

5.	 Conclusion
Les systèmes de cultures céréalières visent la diversification afin d’améliorer 
la durabilité, la résilience et la santé dans les champs et au sein des exploita-
tions. Au bout du compte, les principaux obstacles ne relèvent peut-être pas 
de l’agronomie. Il est possible de diversifier la culture des céréales au niveau 
de l’exploitation et on dispose d’un large éventail de variétés adaptées à divers 
environnements. Les principaux défis à relever se trouvent plus vraisembla-
blement en-deçà et au-delà de l’exploitation, c’est-à-dire au niveau de l’ap-
provisionnement en semences diversifiées et sur les marchés des céréales 
alternatives, c’est-à-dire là où des obstacles peuvent entraver les efforts des 
exploitants et les tentatives d’enrichissement de la diversité. Les solutions ras-
semblées dans le présent livret peuvent aider les agriculteurs à surmonter les 
obstacles dans la filière d’approvisionnement, aux fins d’une véritable renais-
sance céréalière en Europe.
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